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ARTICLE 2

Après le mot :

« conclu »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 60 :

« par  l’assemblée  des  départements  de  France,  la  caisse  nationale  des  allocations
familiales, la caisse centrale de la mutualité sociale agricole et cette institution. »
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Les départements, chefs de file doivent être pleinement partie prenante à la négociation de
cet  accord  dans  la  mesure  où  celui  ci  aura  des  incidences  directes  sur  l’exercice  de  leurs
compétences.

C’est pourquoi, un simple avis ne peut suffire.

Tel est l’objectif de cet amendement.


